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Appartient à Conseil des ministres du 26 avril 2013

Mission de formation de la Défense à Kindu en République démocratique du Congo

Sur proposition du ministre de la Défense Pieter De Crem, le Conseil des ministres a autorisé la mise
en oeuvre de militaires et d'un détachement C-130 dans le cadre d'une mission de formation du 323e
bataillon des Unités de réaction rapide et de l'Etat-major brigade à Kindu en République démocratique
du Congo. 

Cette mission de formation s'inscrit dans le cadre du programme de partenariat militaire avec la RDC et
consiste en la mise en oeuvre de :

90 militaires durant 6 mois afin de former le 323e bataillon des Unités de réaction rapide ;

10 militaires durant 2 mois afin de former l'Etat-major brigade des Unités de réaction rapide ;

un détachement C-130 de 19 militaires durant 8 semaines réparties en deux périodes de 4 semaines
durant les phases de déploiement et de redéploiement.

Les militaires mis en oeuvre dans le cadre de cette mission se verront octroyer le statut sous-position "en
assistance en-dehors du territoire national - AR 03, coefficient 2".
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